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FR 
CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement de la mesure particulière en 

faveur de la République Islamique de Mauritanie pour 2024 

Document d’action « Pour un partenariat global renforcé avec la Mauritanie » 

 

 MESURE PARTICULIERE 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Pour un partenariat global renforcé avec la Mauritanie 

Réf.OPSYS : ACT-62693 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Oui 

L’action contribue à l’initiative de l’Equipe Europe Ecosystème de l’hydrogène vert.  

L’action contribue à l’initiative de l’Equipe Europe Migration route Atlantique 

(régionale). 

L’action contribue à l’initiative de l’Equipe Europe Développement humain. 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
République Islamique de Mauritanie 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel régional pour l'Afrique subsaharienne 2021-2027  

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Pour l’Afrique subsaharienne :  

OS 3.2 : soutenir le développement d'un secteur énergétique africain efficace, durable et 

résilient énergétique africain ;  

OS 6.1 : contribuer à renforcer la gestion des migrations, la politique migratoire et la 

gouvernance des migrations en Afrique subsaharienne  

OS 6.2 : répondre aux besoins de protection et aux besoins à long terme et soutenir des 

solutions durables pour les populations déplacées de force (réfugiés et personnes 

déplacées à l'intérieur du pays) et les communautés d'accueil. 

OS 1.1 : renforcer l'architecture de la sécurité sanitaire, les systèmes pharmaceutiques et 

les capacités de santé publique en Afrique, afin de contribuer au renforcement des 
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